
 

 

 

Profession de foi de Matis PELLERIN 

 

Actuellement élève en prépa Normale Sup à Sceaux (92), je suis l’un des 4 membres fondateur de l’Association 

des élus à la vie lycéenne.  

Moi et les instances lycéennes 

Dès mon arrivée en seconde, j’intègre le CVL de mon établissement. Je suis 

ensuite élu au CAVL de  Versailles puis au CNVL  entre 2006 et 2008. Durant 

mon mandat, je participe a l’organisation de nombreux événements dans 

mon Académie comme « Intertice », « Tous lycéens, tous citoyens », ou 

encore le projet « CampusB » afin d’offrir une clé USB à tous les secondes 

en partenariat avec la région Ile de France. 

En 2009 j’intègre le Conseil National de la Jeunesse puis deviens Conseiller 

en charge de la représentation internationale auprès du Ministre de la 

Jeunesse. 

Moi et l’AEVL 

Porte Parole et attaché de presse entre 2008 et 2009, je fus en charge de l’organisation du café débat 

organisé à Paris par l’AEVL lors des manifestations lycéenne de 2008. Je suis actuellement Trésorier de 

l’association et également représentant de celle-ci auprès de l’OBESSU. Je suis aussi récemment 

intervenu dans certains medias pour présenter notre association et en faire la promotion. 

Ma fidélité et ma longévité à l’AEVL font de moi un des membres les plus aptes à postuler à son Conseil 

National. J’espère  avoir la possibilité de continuer mon engagement dans cette merveilleuse 

association. Nous avons commencé en 2008 avec seulement quelques élus, et nous connaissons 

aujourd’hui un développement de plus en plus rapide grâce au dynamisme de chacun.  J’espère donc 

pouvoir continuer à apporter ma pierre à l’édifice et tracer l’aventure avec vous. 

Mon programme pour l’AEVL 

Le programme et les futures actions sont des points importants qu’il est nécessaire de travailler tous 

ensemble: membres du CN, adhérents et éventuellement intervenants extérieur. Voici quelques pistes 

qu’il me semble primordial de traiter : 

 Les élections au CSE seront un projet majeur de ces prochains mois.  

 Renforcer les échanges entre élus et lycéens ainsi de développer les aides apportées aux élus 

dans leurs projets (méthode, droit, contact…) 

 Continuer notre développement national et européen afin d’obtenir une plus grande 

légitimité 

 Renforcer notre communication et notre visibilité 

 Développer nos partenariats sur des thèmes importants qui concernent tous lycéens (lutte 

contre le VIH, l’homophobie, le racisme ethnique mais aussi économique…) 


